
 

Master professionnel en Apprentissage 
M2 Médias Innovation et Création 

CALENDRIER DE L'ALTERNANCE 
2023 - 2024 

 

SEPTEMBRE 2023 OCTOBRE 2023 NOVEMBRE 2023 DECEMBRE 2023 JANVIER 2024 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 

Au CELSA les semaines du 11 au 
15 et du 25 au 29 

+ 
et le mercredi 20 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 
Au CELSA :  

les mercredis 
4, 11, 18, 25 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 
Au CELSA :  

les mercredis 8, 15, 29 
+  

la semaine du 20 au 24 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 
Au CELSA :  

les mercredis 13, 20 
+  

la semaine du 4 au 8 

Celsa fermé du 25/12 au 8/01 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 
Au CELSA : 

les mercredis 10, 17, 31 
+ 

la semaine du 22 au 26 

 

FEVRIER 2024 MARS 2024 AVRIL 2024 MAI 2024 JUIN 2024 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 
Au CELSA : 

les mercredis 
7, 14, 21, 28 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 
Au CELSA : 

les mercredis 6, 13, 20, 27 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 
Au CELSA : 

les mercredis 
10, 24 

+ 

la semaine du 2 au 5 

Celsa fermé du 15/04 au 19/04 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 
 

Au CELSA : 
les mercredis 15, 22, 29 

+ 
5 jours de révision  

les 2, 3, 6, 7, 10  
 

En entreprise les :  
lundis, mardis, jeudis & vendredis 

 
 

Au CELSA : 
les mercredis 5, 12, 26 

+ 
la semaine du 17 au 21 

 

Début de la formation : 11 septembre 2023 // Fin des cours : 26 juin 2024 // Fin de la formation : 30 septembre 2024 

 

64 jours de formation dont :  
 7 semaines pleines :  2 semaines en septembre (du 11/09 au 15/09 et du 25/09 au 29/09) 
   1 semaine en novembre (du 20/11 au 24/11) 
   1 semaine en décembre (du 04/12 au 8/12) 
   1 semaine en janvier (du 22/01 au 26/01) 
   1 semaine en avril (du 02/04 au 05/04) 
   1 semaine en juin (du 17/06 au 21/06) 
 29 mercredis hors semaines pleines 
 une ½ journée pour la soutenance du mémoire 
 

Fermeture du Celsa : durant ces périodes, les apprentis sont en entreprise 
 
A noter, 5 jours de révision (hors entreprise/hors école) : les 2, 3, 6, 7, 10 mai (les jours de révision sont des jours suppl. en plus des congés payés) 


